
CANADA                                                                C O U R   S U P É R I E U R E
PROVINCE DE QUÉBEC                                                                                           (Chambre commercial)
DIVISION DE ST-HYACINTHE
NO. DE COUR : 750-11-004474-182
NO. DE L’ACTIF : 41-2363124

DANS L'AFFAIRE DE L’AVIS DE L’INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION :

ALLINOV INC., corporation légalement constituée et dûment
incorporée ayant son siège social et son principal établissement
commercial au 2333, rue Saint-Césaire, de la ville de Marieville,
province de Québec, J3M 1E1.

Débitrice

Avis aux créanciers de l’intention de faire une proposition
(Paragraphe 50.4(1))

AVIS est par les présentes donné que, le 5ième jour d’avril 2018, la débitrice susmentionnée a déposé un avis d’intention de faire une
proposition en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, dont copie est ci-jointe.

AVIS est de plus donné qu’en conformité avec l’article 69 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, toute procédure engagée contre la
débitrice est suspendue. En conséquence, aucun créancier n’a de recours contre la débitrice ou contre ses biens, ni ne peut intenter une
action, exécution ou autre procédure pour le recouvrement de sa réclamation.

Une liste des créanciers ayant des réclamations de 250 $ ou plus, reflétées aux livres ou connues de la débitrice, est annexée aux
présentes. Cette liste ne constitue pas l’acceptation d’une réclamation ou de réclamations.

Lors du dépôt de la proposition envisagée, un autre avis sera envoyé aux créanciers comprenant :
a) une copie de la proposition;
b) la date, lieu et heure de la tenue de l’assemblée des créanciers visant à considérer la proposition;
c) un état succinct des avoirs et obligations de la débitrice;
d) les documents prescrits suivants à être complétés :

- preuve de réclamation;
- procuration;
- lettre de votation sur la proposition.

Si la débitrice n’est pas en mesure de déposer une proposition dans les délais prescrits, la faillite sera déclarée automatiquement, et le
syndic convoquera immédiatement une assemblée des créanciers.

Fait à Montréal, province de Québec, ce 5ème jour d’avril 2018.

LE GROUPE FULLER LANDAU INC.
Syndic autorisé en insolvabilité

Par : Jean-François Audet, CPA, CA, PAIR, SAI



CANADA                                                          S  U  P  E  R  I  O  R     C  O  U  R  T
PROVINCE OF QUEBEC                                                                                                       (Commercial Division)
DIVISION OF ST-HYACINTHE
COURT NO. : 750-11-004474-182
ESTATE NO. : 41-2363124

IN THE MATTER OF THE NOTICE OF INTENTION TO MAKE A PROPOSAL OF:

ALLINOV INC., a body politic and corporate, duly incorporated
according to law, having its head office and principal place of business
at 2333 Saint-Cesaire Street, in the City of Marieville, Province of
Quebec, J3M 1E1.

Debtor
Notice to Creditors of Intention to Make a Proposal

(Subsection 50.4(1))

NOTICE is hereby given that on the 5th day of April 2018, the above-mentioned Debtor filed a Notice of Intention to Make a Proposal under
the Bankruptcy and Insolvency Act, as per a copy thereof attached hereto.

NOTICE is further given that in accordance with Section 69 of the Bankruptcy and Insolvency Act, all proceedings against the Debtor are
hereby stayed. Accordingly, no creditor has any remedy against the property of the insolvent company, nor shall it commence or continue
any action, execution, or other proceedings for the recovery of a claim.

A list of the creditors with claims amounting $250.00 or more and the amounts of their claims as known or shown by the Debtor’s books is
annexed hereto. The enclosure thereof does not necessarily constitute the acceptance of any claim or claims.

Upon the filing of the contemplated Proposal, a further notice shall be mailed to you providing you with the following:

e) A copy of the Proposal;
f) The date, time and place of a meeting of creditors to be held to consider the Proposal;
g) A condensed statement of the assets and liabilities of the Debtor;
h) The following prescribed forms, to be completed:

- Proof of Claim;
- Proxy;
- Voting Letter on the Proposal.

Should the Debtor fail to file a Proposal within the prescribed delays, an automatic bankruptcy will ensue and the Trustee will forthwith
convene a meeting of creditors.

Dated at Montreal, province of Quebec, this 5th day of April 2018.

LE GROUPE FULLER LANDAU INC.
Licensed Insolvency Trustee

By : Jean-François Audet, CPA, CA CIRP, LIT



















District de Québec
No division : 01 - St-Hyacinthe
No cour : 750-11-004474-182
No dossier : 41-2363124

Dans l'affaire de l'avis d'intention de faire une
proposition de :

Allinov Inc.
Personne insolvable

LE GROUPE FULLER LANDAU INC.
Syndic autorisé en insolvabilité

Date de l'avis d'intention : 05 avril 2018

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION
paragraphe 50.4(1)

Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les présentes que la personne insolvable
susmentionnée a déposé un avis d'intention de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur
la faillite et l'insolvabilité.

Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la personne insolvable
susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt de l'avis d'intention.

Date: 05 avril 2018, 10:54
E-File/Dépôt Electronique Séquestre officiel

Sun Life Building, 1155 Metcalfe Street, Suite 950, Montréal Canada, H3B2V6, (877)376-9902


